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RESUME : Le caractère décentralisé de la prise de décisions dans les réseaux d'entreprises nécessite de nouvelles 
modalités de coordination, en particulier des mécanismes de négociation. Pour évaluer les performances de ces 
mécanismes, il est nécessaire de prendre en compte le caractère nécessairement imparfait des informations disponibles 
au niveau local. C'est pourquoi les mécanismes de négociation proposés dans ce travail sont comparés à des politiques 
de pilotage purement locales, pour le problème de choix dynamique des fournisseurs. La première politique est une 
politique par tirage aléatoire dit "de Bernoulli", fondée sur une connaissance a priori de l'efficacité des fournisseurs. 
La seconde politique repose sur l'évaluation adaptative d'indices d'allocation dynamique. Le caractère assez 
rudimentaire de ces politiques n'autorisant pas une comparaison multicritères, l'évaluation ne porte que sur un critère 
temporel, comme la somme des dates de livraison ou le "makespan". Sur la base de ces indices de performance, la 
simulation des politiques locales et du mécanisme de négociation proposé montre une supériorité de ce dernier de 
l'ordre de vingt pour cent. 
 
MOTS-CLES : Chaînes logistiques, négociation, optimisation, évaluation de performance, simulation distribuée. 
 
 
 
INTRODUCTION 
 
Depuis quelques années, les relations entre clients et 
fournisseurs ont fortement évolué dans le but d’obtenir 
une meilleure gestion interne de chaque partenaire et une 
meilleure performance globale en réponse aux clients. 
En effet une nouvelle approche des relations entre 
entreprises, qualifiée de « partenariat industriel » est 
apparue. La plupart des recherches menées jusqu'à 
aujourd'hui sur le pilotage des relations 
Clients/Fournisseurs, se sont plutôt intéressées aux 
entreprises faisant partie d'une chaîne logistique intégrée 
ou s'inscrivant dans une forme de coopération verticale. 
La question qui se pose maintenant concerne le devenir 
du pilotage des relations Clients/Fournisseurs au niveau 
d'un réseau logistique.  
Les réseaux logistiques actuels sont souvent construits à 
partir d'un ensemble de chaînes logistiques figées, au 
sens où chaque client a ses propres fournisseurs auprès 
desquels il lance ses commandes d'une façon régulière et 
répétitive. De même, les fournisseurs connaissent à 
l'avance des quantités que leurs clients vont commander. 
Autrement dit, la relation Clients/Fournisseurs est 
définie selon un contrat commercial avec des 
engagements figés des deux cotés (Clients ou 
fournisseurs) sur des volumes et/ou des périodes. 
D'autres types de contrats ont récemment été proposés, 
comme dans (Cachon et Larivière, 2001), (Ounnar et 

Pujo, 2001) pour conférer au réseau logistique davantage 
de flexibilité et de réactivité.  
L’étude concerne un modèle de réseau d’entreprises qui 
fonctionne comme une chaîne logistique, c’est-à-dire que 
les entreprises collaborent pour fabriquer des produits 
finis à partir de matières premières. Le but du travail est 
de comparer plusieurs politiques de pilotage du réseau. 
Nous nous intéressons plus particulièrement à l’étage 
aval de la chaîne logistique, constitué d’un détaillant et 
de ses fournisseurs. Aujourd’hui, au lieu de se contenter 
de « pousser » les produits vers leur distributeur habituel, 
les entreprises de la chaîne logistique sont dépendantes 
du client final, qui détermine ce qui sera acheté et, par 
conséquent, ce que le système doit produire et amener 
jusqu’à lui.  
Le détaillant dispose d'un stock de produits finis et il 
gère ce stock par la politique du stock de référence 
(base-stock policy), qui revient à commander aux 
fournisseurs les quantités nécessaires à la reconstitution 
du stock. La séquence de commandes du détaillant aux 
fournisseurs est donc identique à la séquence obtenue en 
production à la commande. Les commandes arrivent de 
façon aléatoire à taux moyen d’arrivées constant. Chaque 
commande peut être répercutée vers l’un quelconque des 
N fournisseurs. Nous supposons que chaque fournisseur 
produit à la commande. Les temps de traitement des 
commandes chez les fournisseurs dépendent de leur état 
de charge courant. La valeur moyenne du taux de 
production est supposée constante pour chaque 
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fournisseur. Cette valeur n'est pas connue avec précision 
par le détaillant. Dans la méthode dite "de Bernoulli", 
cette valeur est estimée a priori, tandis que dans la 
méthode dite "de Gittins", les durées de traitement sont 
estimées par un algorithme adaptatif.  
Dans le cas de la politique d’approvisionnement par 
négociation, nous nous intéressons au développement 
d’un système de pilotage auto-organisé de réseaux de 
partenariat d’entreprises basé sur une architecture de 
pilotage décentralisé. La notion d’auto-organisation est 
subordonnée d'une part à l’utilisation d’une structure de 
décision décentralisée, et d'autre part à la prise en 
compte locale de l’état et du comportement propre de 
chaque entreprise partenaire. 
On cherche ainsi à comparer plusieurs politiques 
d’approvisionnement : deux par affectation des 
commandes aux fournisseurs en fonction de leurs 
performances moyennes, évaluées sans puis avec mise à 
jour, une autre par négociation entre les fournisseurs en 
fonction de leur état de charge courant. Pour rendre cette 
comparaison possible, l'étude est restreinte à un seul 
critère temporel, qui peut être la somme des dates de 
livraison, ou bien le "makespan", qui est la date de fin 
d'exécution de la séquence de commandes. D'autres 
critères, liés en particulier à la qualité et à la fiabilité des 
approvisionnements, auraient pu être considérés dans la 
méthode par négociation, mais il est difficile d'envisager 
leur prise en compte dans les deux autres méthodes. 
Ce travail comprend quatre parties. La première partie 
décrit ce qu’est une chaîne logistique et de quelle 
manière elle contribue à mettre les produits et les 
services sur les marchés. Elle aborde également la 
question de la construction d’un réseau logistique 
articulé autour du concept de partenariat. La deuxième 
partie décrit des politiques d’approvisionnement locales 
dont l’objectif est pour le détaillant de rechercher la 
meilleure réponse à des commandes client arrivant en 
séquence. La troisième partie décrit plusieurs procédures 
de sélection par négociation, et retient la procédure de 
négociation entre fournisseurs par auto-organisation, 
proposée dans (Ounnar et Pujo, 2001). Dans la quatrième 
partie, ces politiques sont évaluées sur un jeu de données 
compatible avec les trois politiques. La maquette de 
simulation utilisée (Ounnar et al., 2006) s'appuie sur la 
mise en place d’un protocole d’interaction déployé dans 
un environnement de simulation distribué : HLA (High 
Level Architecture). Cette simulation permet la 
vérification de l’influence des différents acteurs du 
réseau de partenariat sur la performance de tout le 
réseau.  
En raison du caractère monocritère des méthodes locales 
de sélection des fournisseurs, la comparaison effectuée 
içi est monocritère, malgré les capacités de sélection 
multicritères de la méthode par auto-organisation. En 
particulier, les trois politiques d'affectation des 
commandes sont comparées du point de vue de leurs 
performances temporelles, avec comme information 
complémentaire la charge de travail induite chez les 
différents fournisseurs. 
 

1.  GESTION DES CHAINES LOGISTIQUES 
 
Les entreprises sont aujourd’hui obligées de trouver des 
solutions originales et toujours plus efficaces pour 
conduire le processus qui amène leurs produits et leurs 
services du bureau d’études jusqu’aux magasins des 
détaillants où ils sont offerts aux clients finaux. Les 
exigences d’un environnement très concurrentiel font 
qu’il est impératif pour les entreprises non seulement de 
tirer parti de toutes les sources possibles 
d'approvisionnement et de sous-traitance, mais aussi de 
redéfinir et rationaliser le fonctionnement des chaînes 
logistiques, pour pouvoir mettre en place un réseau 
totalement efficace, depuis l’achat des matières jusqu’au 
consommateur (Poirier et Reiter, 2001).  

1.1 Radiographie d’une chaîne logistique 

Une chaîne logistique est le système grâce auquel les 
entreprises amènent leurs produits et leurs services 
jusqu’à leurs clients. Sa définition la plus courante est    
« un système de sous-traitants, de producteurs, de 
distributeurs, de détaillants et de clients entre lesquels 
s’échangent les flux matériels dans le sens des 
fournisseurs vers les clients et des flux d’information 
dans les deux sens » (Ganeshan et al., 1999). 

Fournisseurs  Fabricant  Distributeur  

Détaillant  Consommateurs 

←
→

←
→

←
→

←
→

Figure 1. Flux parcourant une chaîne logistique 

Dans une chaîne logistique, tous les groupes 
d’entreprises entrent en relation pour acheter, produire et 
distribuer des biens et des services aux consommateurs. 
Il peut aussi se révéler nécessaire d’introduire dans le 
réseau de nouveaux produits ou services pour anticiper et 
répondre aux attentes des marchés. Les facteurs qui 
jouent un rôle déterminant dans l’optimisation de la 
chaîne logistique sont la mise en place d’un flux 
d’informations circulant facilement et rapidement entre 
les membres du réseau, ainsi qu’une bonne transition 
entre les générations de produits pour toujours maintenir 
au plus haut les niveaux de satisfaction des clients 
finaux.  

1.2 Contexte de l'étude 

Le concept de « chaîne logistique » est maintenant lar-
gement utilisé dans l’industrie. Des logiciels du type 
Supply Chain Management (SCM) sont récemment ap-
parus sur le marché. Ils permettent de modéliser une 
chaîne logistique intégrée (plusieurs ateliers dans plu-
sieurs usines en considérant les processus d’achat, de 
fabrication et de livraison) et d’aider à prendre des déci-
sions quant à sa configuration et sa gestion. Leur mise en 
œuvre nécessite un grand nombre de données (similaires 
à celles des ERP) et est donc relativement lourde. Par 
contre, ils ne sont pas vraiment destinés à permettre de 
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modéliser de façon approfondie les relations entre plu-
sieurs entreprises. De ce fait, la notion de chaîne logisti-
que est parfois utilisée en limitant son domaine à 
l’intérieur d’une entreprise, nous parlerons dans ce cas 
de « chaîne logistique intégrée » pour réserver le nom de 
chaîne logistique aux chaînes qui font intervenir plu-
sieurs entreprises ayant des mécanismes de décision au-
tonomes. Chaque entreprise peut évaluer statistiquement 
les performances des autres entreprises. Mais l'état de 
chaque entreprise, c'est à dire en particulier l'état de ses 
ressources (machines, équipes de travail, finances, etc.) 
et de sont carnet de commandes, n'est connu que d'elle-
même. Dans ce cadre d'hypothèses, la partie suivante va 
décrire différentes politiques de choix des fournisseurs 
dans le cas d'une prise de décision à l'arrivée de chaque 
commande client. 

2 POLITIQUES LOCALES DE CHOIX DES 

Au sein d'une chaîne logistique, un détaillant peut être 

 

Figure 2. Représentation du problème dans le cas de N 

En pratique, le processus de choix de fournisseur doit 

ues peuvent être 

e il a été montré dans (Ounnar et Pujo, 2005), la 

donc 

ne séquence d'arrivée de n commandes de 

FOURNISSEURS 

amené, pour un produit donné, à choisir entre deux stra-
tégies : s'approvisionner auprès d'un seul ou de plusieurs 
fournisseurs. La première est souvent adoptée par tradi-
tion et pour simplifier les contrats et les flux. Dans la 
deuxième stratégie, le détaillant peut faire face à un en-
semble de fournisseurs qui sont capables de satisfaire 
pleinement ses besoins en termes de quantité, qualité, 
délai, etc. Le problème qui se pose dans ce cas concerne 
le choix du meilleur fournisseur en se basant sur un en-
semble de critères (coût, qualité, délai, etc.). Dans cette 
étude nous nous intéressons au deuxième type de straté-
gie, pour cela, nous présentons dans la section suivante 
différentes politiques d'approvisionnement mono-produit 
dans le cadre du choix dynamique de fournisseur. 

fournisseurs 

être multicritère. Parmi les critères les plus importants 
figurent la qualité du produit, la fiabilité de livraison, la 
disponibilité du produit, le coût, le délai, la capacité 
technique du fournisseur, le service après vente, la situa-
tion financière, la localisation géographique du fournis-
seur, etc. Pour l’évaluation des fournisseurs, de nom-
breuses méthodes prenant en compte ces critères peuvent 
être appliquées, telles que les méthodes catégoriques, les 

méthodes de pondération, les méthodes d'aide à la déci-
sion multicritères (Mekaouche, 2007). 
Dans ce contexte, différentes politiq
envisagées pour assister le détaillant dans chacune de ses 
décisions de choix du fournisseur, telles que des politi-
ques qui s’appuient sur un calcul d'indice basé sur des 
historiques et des statistiques. La méthode évaluée dans 
cet article utilise la négociation entre les fournisseurs 
pour qu'ils choisissent eux-mêmes le meilleur d'entre 
eux. 
Comm
négociation entre fournisseurs peut être aisément combi-
née avec des techniques d'analyse multicritères comme 
AHP. Il n'en est pas de même pour les méthodes basées 
sur les calculs d'indices de performance. Celles-ci sont 
généralement limitées aux critères temporels à minimi-
ser, tels que la somme des dates de livraison des com-
mandes, le "makespan", le retard maximum, la somme 
pondérée des retards, etc. Cette limitation est principa-
lement due à l'absence de modèle permettant une prédic-
tion fiable par le détaillant des performances des fournis-
seurs relativement à des critères de qualité. En effet, ces 
performances dépendent principalement de l'état et des 
paramètres internes des entreprises, qui ne sont pas, gé-
néralement, accessibles aux autres entreprises. 
Si la supériorité des politiques par négociation est 
établie dans un cadre multicritères privilégiant la qualité 
et la fiabilité, la comparaison de ces politiques vis à vis 
des politiques par calcul d'indice reste à montrer pour les 
critères temporels classique. A cette fin, nous avons 
construit un modèle académique du système à 1 détail-
lant et N fournisseurs pour lequel les calculs d'indices de 
performance temporelle puissent être rigoureux, et nous 
avons comparé les résultats obtenus avec les deux types 
de politiques. 
On considère u
clients. Le critère temporel à minimiser est la somme des 
dates de livraison des commandes. Soit, pour la kième 
commande ( { }nk ,1∈ ), sa date d'arrivée, notée kt  et le 
fournisseur ch té )(ki . En notant ),( jkd  l durée 
opératoire (aléatoire) du rnisseur j pe nt de sa-
tisfaire (en composant du produit final) la commande k, 
le critère d'espérance mathématique de la somme des 
dates de livraison s'écrit: 

[ ]⎡
+=

oisi, no a 

livraison  
des commandes 

 fou rmetta

∑
k

kki
kikdtEY ))(,(

)(
.      (1) 

En supposant la politique ndépendante des dates 
ates

u

⎢
⎣
∑

kki
kikdEJ ))(,(

)(
.       (2) 

Pour une séquence finie de commandes, on peut aussi 

⎥
⎦

⎤
⎢
⎣

 )(ki i
d'arrivée kt , tant que ces d  respectent la séquence 
d'arrivée, n critère équivalent à minimiser est l'espé-
rance de la somme des durées d'exécution: 

⎤⎡
= ⎥

⎦

chercher à minimiser l'espérance mathématique du "ma-
kespan" ou plus grande date de livraison: 

[ ]⎥⎦⎢⎣
⎤

)( k
kki

  (3) ⎡ += ))(,(max kikdtEM .    

: installation de production : installation de stock 

Fournisseur 
N 

Entreprise 

livraison des 
commandes 
externes 

Fournisseur 
i 

Fournisseur 
1
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2.1 Règle de Bernoulli 

(Arda et Hennet, 2006) ont présenté un modèle de ges-
eprise ayant une demande ex-
oduit. Pour le réapprovisionne-

tion de stock d’une entr
terne et aléatoire d’un pr
ment de ce stock, l'entreprise peut lancer des commandes 
chez plusieurs fournisseurs extérieurs qui exécutent les 
ordres de fabrication avec des durées opératoires aléatoi-
res. En supposant connues les lois de probabilité de ces 
durées opératoires, l'analyse du régime permanent du 
système permet d'optimiser les probabilités d'affectation 
des commandes à chaque fournisseur. Les probabilités 
optimales peuvent ensuite être implémentées comme 
paramètres de Bernoulli, c'est à dire par tirage aléatoire 
des fournisseurs selon ces probabilités.  
Dans cette étude, toutes les commandes sont supposées 
identiques. Elles arrivent chez le détaillant selon un pro-
cessus de Poisson ayant le taux λ > 0. Chaque fournis-
seur fabrique un produit dans une durée suivant une loi 
probabiliste exponentielle en traitant les commandes 
selon l’ordre FIFO. Soit μi le taux de distribution expo-
nentielle du temps de service pour le fournisseur i = 
1,…,N. L'espérance mathématique de la durée opératoire 
moyenne du fournisseur choisi pour la commande k est 
donc : 

[ ]
)()(

1))(,(
kiki

kikdE
μ

= .       (4) 

La politique de  gestion de stock utilisée par le détaillant 
est du type "base stoc
sur la position de sto

e à l'un des fournisseurs. 

k" (ou stock de référence) portant 
ck. Par définition, la position de 

stock est définie par: 
 
Position de stock = stock possédé + commandes atten-
dues – les arriérés de livraison. 
 
A chaque arrivée d'une commande unitaire, la position 
de stock est maintenue à sa valeur de référence par lan-
ement d'une commande unitairc

La commande d’une unité est affectée au fournisseur i 

avec la probabilité αi où 10 ≤≤ iα  et ∑
=

=
N

1i
i 1α . 

Une condition nécessaire de stabilité du réseau de files 
d'attente est: 

N
∑
=

Cette condition est supposée vérifiée. En choisissant 
comme critè
(2) ou, de façon équivalente, l'espérance mathématique 

pour m=1,...,N de 

<
1i

iμλ .          (5) 

re à minimiser le critère J formulé plus haut 

de la durée moyenne des commandes en attente chez les 
fournisseurs, la solution optimale du problème est obte-
nue par le mécanisme suivant (Arda et Hennet, 2006). 
Dans un premier temps, le détaillant classe les fournis-
seurs par ordre décroissant de leur taux de service 

N21 μ...μμ >>> , puis il calcule la valeur maximale, 

  
μ 

λμ m
1j j∑ =

−
τ

m
1j j

m
∑ =

=  Soit *m  l'indice 

pour lequel ce maximum est atteint. (Ard et, a et Henn
2006) ont montré que la solution optimale du problème 
est obtenue pour les paramètres suivants: 

⎪
⎪
⎩

⎪⎪
⎨

⎧ =− 1,ipour      )μ τ(μ1
i*mi

+=

=

N1,...,*mipour                                      0

*m...,
λ *

iα (6) 

Pour appliquer la règle de Bernoulli, il suffit de procéder 

==

≤<
i

i
i

x
0

*

0
α ,         (7) 

avec par convention 0 =α . 

2.2 Indices d'allocation dynamique  

us d'allocation 

urnis

à un tirage aléatoire uniforme entre 0 et 1 à chaque arri-
vée d'une commande. Soit x la valeur de cette variable 
aléatoire. La commande est affectée au fournisseur k tel 
que:  

∑
− kk

i

1
*α ∑

0*

D'une façon classique, certains process
dynamiques de tâches dans un réseau multi-ressources 
(ou multi-processeurs) peuvent être modélisés comme 
des problèmes de commande stochastiques connus sous 
le nom de "problèmes de bandits". Ces problèmes sont 
caractérisés par la sélection à chaque instant de décision, 
d'un des processus stochastiques possibles. Ces proces-
sus sont supposés indépendants et n'évoluent que lors-
qu'ils sont sélectionnés. Depuis les travaux de (Gittins et 
Jones,1972), il est bien connu que les problèmes de ban-
dits sont résolus à chaque instant de décision par sélec-
tion du processus (la ressource de production ou le pro-
cesseur informatique) de plus fort indice d'allocation 
dynamique (ou indice de Gittins). Différentes classes de 
problèmes admettent ce type de solution et des règles 
d'indice ont aussi été conçues et appliquées de façon 
approximative ou heuristique (voir par exemple (Hongler 
et Dusonchet, 2003) (Glazebrook et al., 2007)).  
Dans cette étude, l'état de chaque processus, noté )(tx j , 
correspond au planning de travail de chaque fo -
seur { }Njj ,1; ∈ , ou plus précisément à la date de livrai-
son de l re commande. Les dates de prise de déci-
sion sont les dates d'arrivée.{ }kt  des commandes. La 
règle d'évolution des variables at est la suivante, pour 

a derniè

d'ét
{ }1,0,1 −∈≤< + nkttt kk : 

si

⎩
⎨
⎧

≠=
=+=

)()()(
)(),()()(

kijsitxtx
kijjkdtxtx

kjj

kjj .   (8) 

Pour le critère d'optimisation Y (1), les indi alloca-

  (9) 
La règle d'indice corresp

ces d'
tion dynamique à la date d'arrivée kt  sont les états futurs 
estimés des processus s'ils sont choisis: 

),(ˆ)(ˆ)( jkdtxjg kjk += .     
ond alors à: 

))(min(arg)( jgki k=            (10) 
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et sous ce choix, la règl d' u on 8) ap  

est alo

e évol ti  (  s' plique à
nouveau et les indices )(1 jg k+  sont calculés par mise à 
jour des espérances des e planning et des durées 
opératoires estimées. Les nouveaux états de planning 

)(ˆ 1+kj tx  sont calculés en fonction des lancements et des 
des commandes fournisseurs. Dans le cas où 

toutes les commandes sont identiques, la durée opéra-
toire du fournisseur j est estimée de façon récursive par 
une moyenne glissante de mémoire m. Soit une com-
mande q , arrivant du fournisseur j à l'instant courant, 
après un  durée opératoire ),( jqd . La durée opératoire 
moyenne de ce fournisseur rs mise à jour par la 
formule: 

 états d

arrivées 

e

),(1ˆ1d̂ new
j = jqd

m
d

m
m old

j +
− .         (11) 

 
3. LES REGLES DE SELECTION PAR 

écanisme permettant de gérer les 

s présentons ci-

s protocoles de négociation détaillant-
fournisseurs 

(Mo , 2001) ont proposé une formalisation  
de la coopération dans une entreprise, entre ses donneurs 

intes (Accord), 

eurs tout en tendant les flux par 

nation efficace 

 peuvent être étendus pour 

tions entre fournisseurs 

e nouvelle appro-
che des relations entre entreprises où le partenariat se 

NEGOCIATION 
 

a négociation est un mL
dépendances entre acteurs ou le processus par lequel un 
groupe d’acteurs arrive à une décision acceptable sur un 
sujet donné. La négociation est requise quand les acteurs 
doivent coopérer pour satisfaire un objectif commun. 
Chaque entreprise appartenant à la chaîne logistique est 
vue comme un centre de décision, capable de faire évo-
luer le système dans les limites de son domaine d’action. 
Dans un cadre coopératif, les décisions prises en interne 
dans chacun de ces centres doivent être concertées. (Peil-
lon, 2001) considère l’accord de coopération comme 
étant le résultat de la combinaison de deux ou plusieurs 
entreprises légalement indépendantes, dont chacune est 
caractérisée par une histoire, une stratégie, et contraintes 
particulières. (Telle, 2003) définit la coopération comme 
une forme de relation qui correspond à la formalisation 
des processus d’échanges périodiques et / ou de traite-
ments (par exemple les processus collectifs d’élaboration 
et d’intégration de prévision). Pour (Despontin, 2004) la 
notion de coopération est assimilée à une action de prise 
de décision collective distribuée en vue de synchroniser 
les actions réparties chez les différents partenaires d'une-
chaîne logistique. 
Au sein de la coopération, les partenaires doivent coor-
donner leurs actions et leurs décisions. (Brun et Portioli-
Staudacher, 2000) définissent la coordination comme 
étant le processus de gestion des inter-dépendances entre 
les activités. Pour (Pujo et Kieffer, 2002) la coordination 
vise à assurer un accord temporel entre des entités à 
l’occasion d’une même action nécessitant leur participa-
tion collective, mais devant maintenant s’inscrire sur 
toute la durée de l’action. (Despontin, 2004) lie la coor-
dination à la coopération, elle considère que la coordina-
tion est l’un des aspects qui compose la coopération. 
Pour elle, la coordination vise à synchroniser les actions 
dans le temps en exploitant un référentiel temporel 
commun et à gérer la cohérence des actions individuelles 
par rapport à l’ensemble des activités. 
Les techniques de négociation se basent sur des appro-
ches monocritère ou multicritères. Nou

dessous deux types de négociations : négociations pro-
ducteur / fournisseurs, et négociations entre fournisseurs 
seuls. 

3.1 Le

nteiro et Ladet

d’ordres et ses fournisseurs en se basant sur la négocia-
tion des délais de livraison. Dans un réseau d'entreprises, 
une entreprise est vue comme fournisseur vis-à-vis de 
ses donneurs d’ordres et comme donneur d’ordres vis-à-
vis de ses propres fournisseurs. A la réception d’une de-
mande initiale issue d’un donneur d’ordres, l’entreprise a 
le choix entre trois décisions. Ce choix s’effectue en 
fonction des contraintes induites par la nouvelle de-
mande. L’entreprise : 
a peut accepter pleinement la demande en respectant 
l’intégralité des contra
b peut faire le choix de proposer des modifications sur 
les contraintes (Proposition), 
c peut refuser la demande provenant du donneur 
d’ordres (Refus).
Cette politique permet d’une part de propager les besoins 
réels de chacun des act
une politique de fabrication au plus tard.  
Une autre étude décrite par Hennet et al. (2007) s’appuie 
sur la négociation comme outil de coordi
dans un système de production. Le but principal de ce 
travail est d'identifier les buts et de proposer des modali-
tés d'action pour deux types d'agents impliqués dans 
l'étape d'exécution : agents ordre et agents ressource. La 
nature de ces buts crée une certaine concurrence : les 
agents ordre entrent en compétition pour l'usage des res-
sources, tandis que les agents ressource s’affrontent pour 
exécuter les ordres. Afin de construire des protocoles de 
négociation entre les agents impliqués dans des systèmes 
d'exécution de fabrication, les auteurs ont considèré un 
premier agent ordre et un certain nombre agents res-
source concurrents pour exécuter l'ordre. Typiquement, 
c'est un cas où le protocole « Contract-net » s'applique 
(Smith, 1981). Dans un tel protocole, l'agent ordre agit 
en tant qu'initiateur, responsable d'obtenir son ordre trai-
té de la façon la plus efficace. À cet effet, l'agent d'ordre 
envoie un appel d’offre à chaque agent ressource habilité 
à traiter l'ordre. Chaque agent ressource agit en tant que 
soumissionnaire potentiel en soumettant une proposition 
d'exécution à l'agent ordre.  
Les mécanismes décrits ci-dessus ont été proposés dans 
le cadre d’une entreprise et
être appliqués au niveau du choix des fournisseurs entre 
entreprises. 

3.2 Négocia

(Ounnar et Pujo, 2001) ont proposé un

traduit par l’association en réseau des fournisseurs poten-
tiels, à charge pour eux d’assurer collectivement la répar-
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tition des ordres venant des différents clients en respec-
tant les intérêts de chacun des partenaires.  
Contrairement aux réseaux logistiques actuels où les 
chaînes sont figées, dans le réseau logistique auto-

es (AO) lan-

optée pour faire 

rnisseurs en-

 mise en concurrence de fournisseurs 

- 
me décrit dans (Mekaouche et al., 

- 
l d’offre par l’exécution d’une méthode 

L
r ain nombre 

nir un équilibre entre charge et capa-

ARAISON DE PERFORMANCES 

 

a-
tion incomplète, comme dans (Arda et Hennet, 2006) et 

tre fournisseurs, proposée 

 ci-dessus nécessite un 

organisé proposé, une chaîne est construite à chaque fois 
qu'il y a une commande à réaliser. En effet, lorsque le 
client lance un Appel d'Offre, les fournisseurs potentiels 
rentrent en phase de négociation et le choix de la meil-
leure réponse se fait par émergence en fonction de l'état 
réel du fournisseur. Ce type de réseau est bâti sur le par-
tenariat. Il s’agit en quelque sorte d’un réseau logistique 
optimisé au sens de (Poirier et Reiter, 2001). Le pilotage 
de la relation de partenariat concerne la totalité des ac-
tions développées ensemble pour atteindre des objectifs 
communs et réagir au bon moment à tout dysfonction-
nement provenant d'un des partenaires. Elle nécessite 
donc une négociation entre les partenaires.  
La négociation s'effectue selon un protocole inspiré de 
Contract-net. La réponse aux Appels d’Offr
cés par le client, vise à exploiter de la meilleure manière 
les capacités des fournisseurs (Ounnar et al., 2004). Afin 
que chacun des fournisseurs puisse participer à la négo-
ciation, nous avons associé à chacun des partenaires un 
centre de décision nommé Entité de Pilotage Autonome 
(EPA). Cette dernière lui permettra de s’auto-évaluer 
face à la réception des appels d'offres.  
Dans cette approche, il n'y a plus d’organisation prévi-
sionnelle. La solution finalement ad
fonctionner l'ensemble de ces entités sera obtenue par 
émergence. En effet, en l'absence de hiérarchie, chaque 
entité participe d'une part à la proposition de solutions et 
d'autre part à l'évaluation de solutions. La proposition 
apparaissant comme la plus performante du point de vue 
de critères d'évaluation sera adoptée. L'auto-évaluation 
est basée sur un ensemble de critères qualitatifs et quan-
titatifs (coût, qualité, délai, etc.), par conséquent l'utilisa-
tion d'une méthode multicritères s'impose.  
Cette politique augmente l'autonomie des entités du ré-
seau. Quand un client lance un AO, les fou
tament une étape de négociation afin de rechercher la 
meilleure réponse. Cette recherche du meilleur fournis-
seur est basée sur la négociation entre les centres de dé-
cision (EPA). Chaque EPA est composée de trois modu-
les : le module interaction, le module optimisation et le 
module planning. 
- Le module interaction permet d’assurer la distribution 

des ordres par la
pouvant potentiellement répondre à un appel d'offre 
émis par un client, avec des règles et des critères impar-
tiaux et communs.  
Le module optimisation permet au fournisseur de 
s’auto évaluer. Com
2005), l'évaluation de performance est basée sur la mé-
thode multicritères AHP (Analytic Hierarchy Process) 
(Saaty, 1984).  
Le module planning permet de calculer la date de réali-
sation de l’appe
analytique qui fait appel aux différents états du plan-
ning au niveau du système de production.  

orsqu’un client envoie un appel d’offre (AO) sur le 
éseau, l’AO se trouve muni d’un cert

d’informations telles que: nom de l’entité émettrice, la 
quantité désirée par le client, le délai de fin de négocia-
tion, le délai de livraison, etc. Une fois l’AO reçu par 
une EPA donnée, son module interaction va vérifier la 
faisabilité de l’AO en terme de métier et procède ensuite 
à la transmission des caractéristiques de l’appel d’offre 
au module optimisation. Le module optimisation entame 
l’application de la méthode multicritères AHP dans le 
but d’obtenir un classement de tous les appels d’offre 
reçus, selon sa capacité à les traiter. L’application de 
cette méthode nécessite un ensemble de critères qui peu-
vent être de nature qualitative ou quantitative. Parmi les 
critères quantitatifs figure la notion de temps, qui se tra-
duit par la date de réalisation de cet appel d’offre au ni-
veau du système de production. Cette donnée dépend de 
l’état du planning de charge et la disponibilité des équi-
pements. Le résultat est transmis au module optimisation 
pour qu’il puisse achever l’application de la méthode 
multicritères. Le module interaction compare alors cette 
performance à la meilleure réponse proposée sur le ré-
seau concernant cet AO, puis l’envoie sur le réseau si 
elle est meilleure.  
L’approche d’affectation des appels d’offres proposée a 
pour objectif d’obte
cité au niveau d’un fournisseur et d’arriver à un lissage 
de charges entre les différents fournisseurs avec un ob-
jectif à plus long terme de proposer un système équitable 
entre les fournisseurs du réseau. Elle permet en outre de 
mettre en œuvre un système d’évaluation des fournis-
seurs pertinent, cohérent pour pérenniser les relations 
clients - fournisseurs dans une dynamique partenariale. 
L'approche proposée permet l’affectation de l'appel 
d’offre prenant en compte plusieurs critères quantitatifs 
et qualitatifs participant à l'augmentation de la producti-
vité sur l'ensemble de la chaîne logistique du fournisseur 
au client.  

4 COMP

4.1 Evaluation analytique et par simulation 

Les politiques de sélection de fournisseur sous inform

(Azoulay-Schwartz et al., 2004), sont fondées sur des 
calculs numériques qui donnent une probabilité ou un 
indice exact et spécifique à chaque fournisseur. Selon ces 
valeurs, l'un des fournisseurs est sélectionné pour répon-
dre à l’appel d’offre courant. 
Parmi les politiques par négociation, l'approche retenue 
est celle de la négociation en
dans (Ounnar et Pujo, 2001).  
En raison de la structure d'information du système, l'éva-
luation des politiques décrites
environnement de simulation distribuée. La maquette de 
simulation utilisée s'appuie sur la mise en place d’un 
protocole d’interaction déployé dans un environnement 
HLA (Hight Level Architecture).  
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Le terme « architecture » désigne ici les éléments fonc-
tionnels principaux, les interfaces et les règles de 

ation 

simulation et à des aspects 

t intervenir un ensemble de simulations 

 de simulation compatible HLA a été conçu à 

A est modélisé sous le formalisme 

conception applicables à toutes applications de simula-
tion. Dans les textes de la norme HLA, il n’est jamais 
fait référence à l’utilisation de plates-formes de dévelop-
pement particulières (système d’exploitation, environ-
nement de développement, protocole réseau, etc.). C’est 
en ce sens que la HLA peut être qualifiée de "haut ni-
veau". Cela implique également que HLA en elle-même, 
n’apporte aucune infrastructure technique pour le déve-
loppement de modèles et de simulations : une fois le 
choix de HLA fait, il appartient aux développeurs de 
choisir leur propre infrastructure en fonction de leurs 
objectifs et contraintes dans le respect du standard. 
L'architecture HLA est caractérisée par les propriétés 
d'interopérabilité et de réutilisabilité. La réutilis
signifie que les modèles de composants de simulation 
peuvent être réutilisés dans différentes applications de 
simulation. Les composants de simulation réutilisables 
peuvent être combinées avec d’autres composants sans 
besoin de recodage. L’interopérabilité implique la capa-
cité de combiner des composants de simulation sur des 
plateformes réparties de différents types, souvent avec 
des opérations en temps réel. 
Ainsi, l'architecture HLA s'intéresse à la fois à l'inter-
connexion de plateformes de 
de plus haut niveau tel que l'échange d'événements et la 
synchronisation. Contrairement à toutes les autres archi-
tectures (DIS (Distributed Interactive Simulation), ALSP 
(Aggregate Level Simulation Protocol), etc.), et en plus 
de sa caractérisation par les deux propriétés à savoir, 
l'interopérabilité et la réutilisabilité, l'architecture HLA 
assure la synchronisation entre les simulations, ce qui 
constitue son atout majeur notamment par rapport à l'ar-
chitecture CORBA (Common Object Request Broker 
Architecture).  
Une fédération HLA désigne un système de simulation 
distribué faisan
élémentaires, appelées fédérés, s'échangeant des infor-
mations. 
Dans (Ounnar et al., 2006), un environnement de modé-
lisation et
partir du formalisme DEVS (Discret Event system Spe-
cification). Sous cet environnement, appelé DEVS/HLA 
le concept principal est celui de la modularité avec la-
quelle les différents composants de modèles sont couplés 
ensemble à travers des interfaces d’entrée/sorties, ce qui 
permet l’envoie de messages d’un fédéré à un autre en 
utilisant les interactions HLA. Outre le fait d'assurer 
cette communication, HLA soutient la mise à jour des 
attributs d’objets déclarés et DEVS/HLA facilite une 
telle mise à jour.  
Pour simuler la politique de négociation entre fournis-
seurs, chaque EP
DEVS. La chaîne logistique est représentée comme une 
fédération, et les modèles des EPA sont les fédérés 
(Ounnar et al., 2006).  

4.2 Elaboration d'un jeu de données  

Soit un réseau constitué d'un détaillant et de 5 fournis-
seurs. Pour pouvoir comparer les performances des 3 
politiques de choix des fournisseurs, une séquence d'ap-
pels d’offres de même type et de même quantité, est lan-
cée par le détaillant. Cette séquence comporte 50 ordres 
de fabrication (OF) de 3000 produits, lancés à des dates 
aléatoires, avec un taux de lancement =λ 1 (1 lot de 
3000 produits par 3000 unités de temps). Le tableau 1 ci-
dessous représente les caractéristiques des fournisseurs. 
 

Entreprises 50 OF 

de 3000 

Durée 
d’exécution 

unitaire 

Charge 
initiale  

Fournisseur 1 2 460 

Fournisseur 2 5 220 

Fournisseur 3 3 325 

Fournisseur 4 4 465 

Fournisseur 5 

 

3 500 

Tableau 1 : Données sur l'AO et les fournisseurs 

4.3 Comparaison des politiques de pilotage 

a) Méthode de Bernoulli 

L'application de la règle de Bernoulli passe par le calcul 
des paramètres  selon la formule présentée à la sec-
tion 2.1, par la détermination de la valeur d'indice 

mτ
*m  

pour laquelle cette quantité est maximale, puis par le 
calcul des paramètres optimaux  par la formule (6). Il 
est intéressant de noter que pour le cas de lots de 3000 
unités pris en exemple, le calcul peut se faire de façon 
équivalente sur les taux d'arrivée (

*
iα

λ ) et les taux de ser-
vice ( ) relatifs à une unité ou à un lot, quelle que soit 
la taille de ce lot.  

iμ

Pour les valeurs numériques de la section  4.2, les four-
nisseurs retenus sont, dans l'ordre de leur taux de service, 
le fournisseur 1, avec , les fournisseurs 3 et 5, 

avec  et le fournisseur 4 avec . 
Le fournisseur 2 n'est pas retenu. Il n'est donc jamais 
sélectionné dans la simulation. Les autres fournisseurs 
sont sélectionnés par tirage aléatoire respectant (ap-
proximativement) les probabilités . La méthode don-
ne donc des résultats différents selon les tirages aléatoi-
res générés. La figure 2 illustre un de ces tirages, pour 
lequel la durée d'exécution maximale (makespan) vaut 
126325 unités de temps. Elle correspond à la date de fin 
de l'OF 49, pour lequel le fournisseur 3 a été sélectionné. 

37,0*
1 =α

23,0*
5

*
3 ==αα 17,0*

4 =α

*
iα
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 Figure 3 : Méthode Bernoulli – Affectation des OF et 
évolution de la charge des fournisseurs 

b. Indice de Gittins 

Les 50 ordres de fabrication sont lancés un par un par le 
détaillant. Le détaillant choisit le fournisseur qui a le 
plus court délai moyen. En réponse, le fournisseur en-
voie la date d'exécution prévue pour cet OF. Nous sup-
posons ici que la date d'exécution réelle est identique à la 
date d'exécution prévue. Cette information permet au 
détaillant de mettre à jour le délai moyen d'exécution 
relatif au fournisseur choisi, par la formule (11). Les 
délais moyens estimés des autres fournisseurs restent 
inchangés. Le caractère adaptatif de cette méthode lui 
confère une performance supérieure à celle de la mé-
thode de Bernoulli, comme le montre la Figure 3. La 
durée d'exécution maximale (makespan) obtenue vaut 
120220 unités de temps. Elle correspond à la date de fin 
de l'OF 49, pour lequel le fournisseur 2 a été sélectionné.  
 

 
Figure 4 : Méthode Gittins - Affectation des OF et évolu-

tion de la charge des fournisseurs 

c) Méthode par négociation 

La méthode par négociation est appliquée dans sa ver-
sion monocritère. Chaque ordre de fabrication fait l'objet 
d'un appel d'offre envoyé à tous les fournisseurs. Le mé-
canisme d'auto-évaluation relatif à la date d'achèvement 
la plus proche conduit toujours à la sélection du fournis-

seur le plus performant à la date de réception de l'OF. La 
figure 4 montre la performance obtenue par ce méca-
nisme localement optimal. La durée d'exécution maxi-
male (makespan) est de 96465 unités de temps. Elle est 
obtenue pour la date de fin de l'OF 50, pour lequel le 
fournisseur 4 a été sélectionné.  
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Figure 5 : Méthode de négociation - Affectation des OF 

et évolution de la charge des fournisseurs 

d)- Analyse des résultats 

La timise les probabilités de 

aptative. Elle optimise le 

gociation n’a pas été utilisée dans sa 

5 CONCLUSION  

L'étude présentée dans ce travail porte sur l'évaluation 

Les Charges

méthode de Bernoulli op
choix en régime permanent. Elle n'est pas très perfor-
mante car elle n'utilise pas d'information en temps réel 
qui permettrait une mise à jour des performances des 
fournisseurs. 
La méthode de Gittins est ad
choix localement par mise à jour des délais moyens des 
fournisseurs. 
La méthode par né
version multicritères, mais nous pouvons constater 
qu’une affectation monocritère par négociation permet 
d’obtenir une bonne répartition des AO entre les fournis-
seurs avec des dates d'achèvement des OF très perfor-
mantes. 

comparative de politiques d’approvisionnement locales 
dans des réseaux d’entreprises, avec et sans  négociation. 
Pour cela, nous avons simulé la mise en oeuvre de deux 
politiques locales sans négociation (par branchement de 
Bernoulli et par indices de Gittins), et l’implémentation 
d'une méthode par négociation auto-organisée. Un envi-
ronnement de simulation distribuée DEVS/HLA a été 
utilisé pour préserver le caractère local privé des données 
et des décisions relatives aux différentes entreprises. 
Bien que la politique par négociation étudiée soit, par 
nature, multicritères, la comparaison a été restreinte au 
seul critère temporel, en raison des limitations inhérentes 
aux méthodes locales sans négociation. Il a fallu, en ou-
tre, élaborer un jeu de données pour lequel les 3 politi-
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ques étaient applicables. Le jeu de données choisi est 
relatif à un réseau d’entreprises composé de cinq four-
nisseurs et d’un client. La comparaison des différentes 
politiques a été effectuée sur la base de 50 ordres de fa-
brication lancés par le détaillant, soit vers un fournisseur 
spécifique, soit sous la forme d'un appel d'offre vers tous 
les fournisseurs. 
La comparaison des résultats montre que la méthode par 

ison étant princi-
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